
Ce fichier a été téléchargé le jeudi 14 novembre 2024 sur Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice,  des crimes et des peines.  
24 janvier 2023 

• Citer cette page 

Pour citer cette page

Le Code civil,  Musée Criminocorpus publié le 24 janvier 2023, consulté le 14 novembre 2024. 
Permalien : https://criminocorpus.org/fr/ref/25/19707/ 

••

Code civil

Chapitre I — De la présomption d’absence

Extrait

Article 117

Version du 28 décembre 1977

Texte source : Loi n° 77-1447 du 28 décembre 1977 portant réforme du titre IV du livre Ier du code civil : Des absents. 

Le ministère public est spécialement chargé de veiller aux intérêts des présumés absents; il est entendu sur toutes les demandes les
concernant; il peut requérir d’office l’application ou la modification des mesures prévues au présent titre.
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